
672 HELVETICA CHIMICA ACTA. 

Constitution d’une collection de produits chimiques purs. 

A la demande de l’((UNESC0)) et d’accord avec 1’Union Internationale de Chimie, 
le Bureau International des Etalons Physico-Chimiques de Bruxelles a accept6 la tbehe 
de eonstitner une collection de produits chimiques purs de toute nature (mhtaux, alliages, 
produits min6raux e t  organiques, plastiques, substances d’intdr6t biologique, etc.) dans 
le dessein de mettre de petites quantit6s de ces dchantillons a la disposition des labora- 
toires e t  des ehercheurs isol6s de tous les pays, pour leur permettre de contrbler la nature 
ou la puretd de leurs propres 6chantillons, ou pour tout autre travail de recherche. 

Les frais gdn6raux de conservation, de manipulation et  de distribution des 6chan- 
tillons sont eouverts par une subvention de l’((UNESC0)). Mais pour constituer la collee- 
tion, il a 6t6 decide de lancer un appel anx laboratoires c t  aux ehimistes qui auraient 
pr6par6 de telles substances 1’6tat de puret6 suffisante, leur demandant de bien vouloir 
en ddposer des 6chantillons dans le noweau centre ainsi er66 dans l’int6r6t commun de 
tous les hommes de science; chaque Bchantillon devrait &tre accompagnd d’une notice 
succincte indiquant son mode de prdparation et  de purification et  ses principales constantes. 

Dans wrtains cas, l’auteur d’une recherche originale tient cepcndant a conserver 
par devcrs lui l’dchantillon de la substance qu’il a pr6par6e; il pcut, dans ee cas, rendre 
encore service a scs eoll&gues en faisant connaitre au Bureau International des Etalons 
Physico-Chimiqucs la nature e t  les constantes de la substance en question, de mani&re 
L permettre d’ktablir une fichu indiquant ob l’on pourrait 6ventuellement se la procurer. 

Avant d’envoyer un 6chantillon du produit au Bureau International des Etalons 
Physico-Chimiques, on est instamment pri6 de s’entendre avec le Directeur de ce Bureau, 
M. le Professenr J. Timmermans, auquel on s’adressera pour tous renseignements qui 
seraient d6sir6s. 

Bureau International des Etalons Physico-Chimiques, 
Universitk Libre de Bruxelles, 50 Avenue Franklin Roosevelt, 

Bruxelles, Belgique. 

Erratum. 

Helv. 30, 2010 (1947), Abhandlung No. 246 von Rudolf Pichter, 
Fussnote 2, lies ,,Helv. phys. acta 19, 21 (1946)“ anstatt ,,Helv. phys. 
acta 20, 2 (11947)“. 




